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Dans l’Union européenne, le

droit de la construction ressem-

ble toujours à un joyeux patch-

work. Cette situation n’est pas

sans poser certaines difficultés,

spécialement dans le secteur ré-

sidentiel.

Des régimes juridiques spécifi-

ques ont été mis en place, dans de

nombreux pays, pour assurer une

protection particulière à ceux qui

font appel à un professionnel,

lorsque l’immeuble à construire

est destiné au logement. En Bel-

gique, cette protection est orga-

nisée, entre autres, par la loi

«Breyne», bien connue des pro-

fessionnels de la construction.

Ce souci de protection trouve sa

justification dans le fait qu’il

existe un déséquilibre entre le

«citoyen lambda» et le profes-

sionnel, parce que ce dernier est

souvent à même d’imposer ses

conditions à son client, mais

aussi, parce que, souvent, c’est le

client qui assure le préfinance-

ment de la construction: bien

avant que l’édifice commence à

ressembler à une habitation, le

client est obligé de payer «pour

voir les murs sortir de terre».

Avec tous les risques que cela

comporte dans l’évolution du

chantier: retards dans les tra-

vaux, faillite du professionnel,

immeuble inachevé alors qu’on

doit déménager d’urgence, etc..

Dans le secteur résidentiel, le

particulier est donc de plus en

plus souvent considéré comme

un «consommateur» de la

construction, auquel il convient

d’offrir certaines des protections

et recours qui bénéficient aux au-

tres consommateurs en général.

La consumérisation du bien

d’habitation s’est encore accrue à

mesure que les populations euro-

péennes sont devenues plus mo-

biles et déménagent plus fré-

quemment.

EN BELGIQUE
Une certaine harmonisation des

mesures de protection du

consommateur existant dans ce

secteur paraît souhaitable, car les

disparités parfois importantes

qui apparaissent d’un pays à l’au-

tre sont sources d’insécurité et

d’autres inconvénients. En Belgi-

que, dans les régions limitrophes,

mais aussi à Bruxelles, un nom-

bre sans cesse croissant de res-

sortissants européens se portent

acquéreurs de logements neufs

ou en construction.

Une harmonisation est-elle pos-

sible? Si l’on analyse le droit de

différents États membres, l’on

constate qu’il est possible de dé-

gager certains principes com-

muns et d’avancer ainsi quelques

propositions d’harmonisation.

Ces propositions concernent

d’abord la formation du contrat

avec le consommateur de loge-

ment, qui devrait contenir certai-

nes mentions minimales obliga-

toires, rassemblées autour des

quatre principaux axes d’infor-

mation: description précise de

l’immeuble à construire, men-

tion du prix (et des modalités de

paiement), du délai d’exécution

et, enfin de l’existence des garan-

ties portant sur l’achèvement

ainsi que sur la qualité de l’ou-

vrage à construire. Pour parer

aux déconvenues financières

pouvant résulter du non-achève-

ment de l’habitation, tout verse-

ment de fonds devrait être inter-

dit avant la signature du contrat;

les paiements devraient s’effec-

tuer de manière échelonnée au

fur et à mesure de l’avancement

des travaux. La qualité de l’ou-

vrage en cours de chantier ou, au

minimum, de l’habitation ache-

vée, devrait également faire l’ob-

jet d’un contrôle indépendant

par un professionnel du contrôle.

DES GARANTIES
Reste la question cruciale des ga-

ranties ou assurances dont pour-

rait bénéficier le consommateur

en cas de découverte ultérieure

de défauts cachés. Depuis plus de

dix ans, l’Union européenne pro-

tège efficacement les acquéreurs

de biens de consommation en cas

de défaut affectant le bien acquis.

L’acquéreur d’une maison ou

d’un appartement sur plan méri-

terait-il moins de protection que

l’acquéreur d’un téléviseur ou

d’un véhicule? Devrait être envi-

sagé un système européen de ga-

rantie contre les défauts affec-

tant les biens dès l’issue de leur

construction. Ces mesures ne de-

vraient constituer que des exi-

gences essentielles, rédigées

dans l’acte législatif européen

d’harmonisation de manière pra-

tique. Ceci permettrait d’éviter

une «surréglementation» du

droit de la construction résiden-

tielle, qui risquerait de dérespon-

sabiliser le consommateur, lui

donnant l’illusion que la loi le

protège en toutes circonstances.

Mais alors, le particulier ne se re-

trouverait-il pas trop isolé pour

assurer la défense de ses droits?

Dans le secteur de la construc-

tion d’habitations, ce risque

pourrait être compensé par une

implication des organisations re-

présentatives des consomma-

teurs, sur pied d’égalité avec des

représentants des promoteurs et

constructeurs, dans un orga-

nisme chargé de préciser et com-

pléter les «exigences essentiel-

les» posées par la loi européenne,

en rédigeant un code de bonne

conduite et un modèle de condi-

tions générales pour les contrats

portant sur l’accession à la pro-

priété de nouvelles habitations.

Ce même organisme pourrait

aussi recevoir un rôle important

dans la mise en place du système

européen de garanties contre le

défaut d’achèvement et contre

certains vices cachés. De telles

garanties sont en effet inexistan-

tes dans certains pays, notam-

ment (en partie) en Belgique.

Certes, ces propositions pour-

raient contribuer à augmenter

quelque peu le prix moyen des

constructions résidentielles.

Mais la protection du consom-

mateur passera ici, comme dans

d’autres domaines, par une mu-

tualisation du risque.�

� Benoît Kohl, Droit de la construction
et de la promotion immobilière en Eu-
rope, Bruxelles et Paris, Bruylant et
L.G.D.J., 2008.
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La protection du
consommateur
passera par une
mutualisation du
risque, dans le
secteur du logement.

RÉFLEXION

F
aut-il s’offusquer

de ce nouveau

genre de coup

d’État qui a eu lieu

au Honduras? Il se

trouve qu’un autre

coup d’État fait les

gros titres: celui du président

Tandja au Niger. Sans doute faut-

il se tourner vers le Niger pour

mieux saisir la situation au Hon-

duras et porter un jugement.

Deux coups d’État, deux visions

de ce qu’est la Constitution.

Au Honduras, dimanche 28 juin,

le président Manuel Zelaya a été

destitué à l’unanimité par le Par-

lement, arrêté et expulsé au Costa

Rica par des militaires. Le prési-

dent, de plus en plus proche de la

révolution bolivarienne de Cha-

vez, entendait tenir un référen-

dum sur la possibilité pour lui de

se représenter aux élections, puis-

que la Constitution ne le lui per-

mettait pas. Il a limogé le chef

d’état-major qui refusait d’aider à

l’organisation du scrutin que le

militaire jugeait anticonstitution-

nel. La Cour suprême du Hondu-

ras avait rejeté comme illégal ce

référendum et le Congrès soute-

nait la Cour Suprême.

COMME AU NIGER?
Au Niger le Président Mamadou

Tandja est au pouvoir depuis 1999

après deux mandats. La Constitu-

tion l’empêche de se représenter

aux prochaines élections. Cet

homme de 71 ans a visiblement

pris goût au pouvoir puisqu’il a dé-

cidé de braver la Constitution en

imposant un référendum sur la

possibilité de briguer un troi-

sième mandat. Devant le refus de

la Cour constitutionnelle, il s’est

arrogé les «pouvoirs exception-

nels» vendredi 26 juin.

Lundi 29 juin, Mamadou Tandja

a limogé sept juges de la Cour

constitutionnelle opposés au pro-

jet de référendum du Président.

D’ailleurs ce dernier a aussi sus-

pendu temporairement les com-

pétences de la Cour constitution-

nelle en matière constitutionnelle

(!) mais aussi électorale, l’empê-

chant ainsi de contrôler la régula-

rité des scrutins électoraux et ré-

férendaires. Par ailleurs, les huit

ministres démissionnaires de la

semaine dernière, qui refusaient

le projet de référendum, ont été

remplacés par des partisans de ce

dernier. Voilà donc qui devrait

simplifier les choses pour le Prési-

dent Tandja.

Comme en Afrique, en Améri-

que latine les coups d’État ont été

monnaie courante pendant des

décennies. On se méfie d’eux: les

militaires arguent de la nécessité

de stabiliser la situation, de résou-

dre une crise, mais pour mieux

opprimer par la suite. Les leaders

et les médias latino-américains,

comme une large partie de la com-

munauté internationale (Onu,

USA, UE), ont été prompts à

condamner ce qu’ils voient

comme un coup d’État au Hondu-

ras et ont moins haussé le ton

pour le Niger.

LA BONNE DÉFINITION
Pourtant, le cas du Honduras

laisse perplexe: peut-on vraiment

parler de coup d’État? Le coup

d’État se définit-il par le fait de

briser la stabilité politique ou de

briser le respect de la constitution

démocratique?

Pour le politologue américain

Tom Palmer: «Imaginez que
George Bush, Barack Obama, Bill
Clinton, ou Ronald Reagan ou tout
autre Président américain ait dé-
cidé de contourner la constitution
pour rester au pouvoir au-delà de

la limite constitutionnelle. Pour ce
faire, il ordonne un référendum na-
tional qui n’est pas autorisé par la
Constitution et donc complètement
illégal. La Commission électorale
fédérale le rejette comme illégal.
La Cour Suprême le rejette comme
illégal. Le Congrès démet le Prési-
dent de ses pouvoirs et, comme les
membres du Congrès ne sont pas
capables de contrôler les hommes
de main personnels et loyaux du
Président, ils envoient la police et
les militaires pour arrêter le Prési-
dent. Quelle partie est coupable
d’un coup?».

En effet, à y regarder de plus

près, et notamment avec l’exem-

ple nigérien en tête, lorsqu’un

Président cherche à obtenir des

pouvoirs dictatoriaux (et Zelaya

prend pour nouveau modèle Cha-

vez…), il n’est peut-être pas illégi-

time que la Cour Suprême et le

Congrès le démettent de ses fonc-

tions. 

Du point de vue de la séparation

des pouvoirs, c’est même ce qu’on

attend d’eux. Bien sûr se pose le

problème que le mandat de Zelaya

n’est pas terminé et que la mé-

thode est quelque peu «musclée».

En outre, il faudra s’assurer que

les militaires continuent de faire

respecter la constitution et l’état

de droit. 

Cependant, à bien des égards, le

«coup» du Honduras ne serait-il

pas un signe de démocratie, la

Constitution étant placée au-des-

sus du pouvoir personnel?

LE RÔLE DE LA CONSTITUTION
La Constitution a comme fonc-

tion première de protéger l’indi-

vidu contre l’arbitraire du pou-

voir. La séparation des pouvoirs

permet justement de faire fonc-

tionner les mécanismes qui peu-

vent assurer cette fonction pre-

mière.

À la lumière de ce fait, le «coup»

au Honduras peut être évalué dif-

féremment que ne le fait la com-

munauté internationale, et no-

tamment les démocraties

occidentales. Sans doute ont-elles

oublié la fonction première de la

Constitution. Cette dernière sert

justement à éviter ce qui se passe

au Niger actuellement. Si des mi-

litaires envoyés par le Parlement

et la Cour constitutionnelle du

Niger s’étaient occupés du Prési-

dent Tandja pour protéger la dé-

mocratie contre le pouvoir arbi-

traire, comme on l’a fait au

Honduras pour le Président Ze-

laya, parlerait-on de coup d’État?

Aurait-il mieux valu un scénario à

la nigérienne au Honduras? Le

peuple du Honduras n’est-il pas

plus chanceux que celui du Niger?

S’il y a moins de condamnations

du coup au Niger que celui du

Honduras, n’est-ce pas que la

communauté internationale pri-

vilégie la protection de la stabilité

plutôt que celle de la constitution

démocratique? �
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Quand un Président
cherche à obtenir des
pouvoirs dictatoriaux,
comme au Honduras,
la Cour suprême et le
Congrès ont-ils tort
de le démettre
de ses fonctions?
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